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Tout d'abord, je dois souligner que j'ai appris récemment ce projet par hasard. Je n'ai reçu aucune lettre de RTE m'en informant, contrairement à ce que prévoit la loi.

Ce projet est problématique à plusieurs égards:

· Il se justifie essentiellement par l'augmentation de puissance électrique de 6 GW requise hypothétiquement par la décarbonation de la zone industrielle de Fos-sur-Mer, dont les 2/3 environ pour une future usine de production d'hydrogène (GravitHy). Or:
· Elle n'existe qu'à l'état de concept, sa viabilité n'est pas prouvée 
· Son délai de mise en service, si elle voit le jour, est lointain et ne justifie pas l'urgence avec laquelle vous prétendez figer l'avant-projet et boucler la "concertation".
· ArcelorMittal ne s'engage absolument pas à se fournir auprès d'elle, ni directement (H2), ni indirectement (DRI). Il n'est que de lire la récente interview de G. Van Poelvoorde, PDG d'ArcelorMittal en Europe, qui n'envisage pas de recourir à cette solution, malgré les subventions publiques dont il bénéficie.
· Malgré sa jolie présentation et son vaste exposé, le degré d'approfondissement de l'avant-projet décrit dans votre dossier de "concertation" semble ne pas avoir dépassé le niveau d'une étude de faisabilité. 
· Il donne fortement l'impression d'être biaisé, en minimisant les impacts et le coût de la solution promue, et inversement pour celles qu'il veut voir écartées. Les solutions alternatives sont traitées à la légère et devront être bien plus étayées:
· Alternatives techniques:
· Si l'Allemagne enterre ses lignes THT, pourquoi ne le ferions-nous pas?
· L'alternative 225 kV enterrée n'est même pas évoquée, alors qu'elle poserait moins de difficultés qu'enterrer une ligne de 400 kV selon ce que vous écrivez: pourquoi? Sur un tronçon terminal court de 65 km, ne peut-elle s'envisager?
· Les arguments contre l'immersion dans le lit du Rhône sont eux-aussi bien désinvoltes. Le dragage occasionnel ne parait pas un problème insurmontable.
· Autre piste non-étudiée: mini-EPR proche des industries clientes
· Tracés:
· Vous justifiez votre refus de suivre un tracé parallèle à celui des lignes existantes par la volonté de réduire les risques environnementaux. J'espère quand même que nous avons tiré la leçon des incendies récents en matière de défense contre incendie et de protection des lignes électriques!
· Avec ses pinèdes et ses collines, plusieurs zones de l'aire d'étude que vous envisagez me semblent plus exposées au risque d'incendie que le tracé des lignes existantes.
· Aussi, il me parait nécessaire que vous réétudiiez cet aspect du projet.
· Coût: on comprend aisément (et c'est encore plus clair quand on va rechercher le DPPAE d'octobre 2023 enfoui dans Internet) que votre principale motivation est la recherche du moindre coût. Or:
· On parle d'un investissement de longue durée destiné à des entreprises privées qui en escomptent de grands bénéfices. L'amortir ne devrait donc pas être très long.
· D'autres pays (comme l'Allemagne déjà citée) recourent à des solutions plus respectueuses du milieu ambiant même si elles sont plus coûteuses.
· Vous faites allusion aux conséquences négatives sur la région affectée mais vous ne les chiffrez pas:
· Dommages économiques: tourisme, agriculture…
· Dommages environnementaux: nappes phréatiques, terres agricoles, faune et flore, paysages, habitat…  toutes choses qu'un service public se doit de prendre en compte en priorité et qui ont-elles-aussi un coût.
· Dommages fonciers et immobiliers… Parler d'un "habitat dispersé" n'est qu'une tentative d'euphémisation et donne l'impression que nous ne pesons pas beaucoup dans votre équation (et ce ne sont pas les pauvres indemnités prévues qui compenseront le préjudice).

En l'état, je rejette donc la solution technique, le tracé et le planning de la solution que vous promouvez. En outre, le dimensionnement électrique doit être justifié par un projet de décarbonation à étayer bien plus fortement qu'il ne l'est par les industries concernées, sous le contrôle de l'Etat, ce qui n'est pas encore le cas à ma connaissance.
